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les autorit6s de l'Etat central se voyaient r6server le soin exclusif
r6gler, jusque dans les moindres d6tails, le sort des entit6s f6d6r6es

Nous aimerions beaucoup 6crire que l'octroi de l'autonomie
tutive en 1 993 rnca rne U tou rnant qut a dot6 es entit6s f6dn

autonomi e leu perm ettant de d6ve lopper leu espace der r
Comme nous le d6veloppons ci-aprds, le constat est bea
nuanc6.

5 2" tlne autCInomie constitutive inassum6e

A partir de 1993, les entit6s f6d6r6es sont dot6es de l'< a
constitutive >13. Ueffet d'annonce est maximal. Dans son < discours
cl6ture ) ponctuant le colloque consacr6 ) < la Constitution f6d6rale
5 mai 1993 >, feu le Premier ministre Jean-Luc Dehaene exposait
que < l'instauration de l'autonomie constitutive est une importante
n6e nouvelle, g6n6ratrice d'une dynamique propre [...]Tous les
sont dot6s de la comp6tence, f0t-elle limit6e, de fixer leur
nisation. A partir de li, d'aucuns se sont mis d r6ver i une
propre. Soyons clairs : c'est impossible sur la base de la

actuelle. Mais l'id6e n'est peut-6tre pas aussi choquante qu'il n'y
Dans la plupart des Etats f6d6raux, les entit6s f6d6r6es disposent
leur propre constitution. L'autonomie constitutive limit6e, qui est
lement r6alis6e, peut 6tre un premier pas en ce sens >14.

La r6alit6 juridique est moins grandiloquente. C'est en effet
< autonomie constitutive > peu autonome et peu constitutive qui
confi6e aux entit6s f6d6r6es i partir de cette date.

A. Une autcnomie csnstitutlve peu autonsmels

Le Constituant pr6voit que des comp6tences en matidre d'
de composition et de fonctionnement des parlements d'une part16,

composition et de fonctionnement des gouvernements d'autre

politiqu utilis6 par les uteu rs de la r6forme, vocabu repris alaire par
trine. Pour un exemple : Doc. parl.,'1992-1993,5., n" 1063/7, 4.
14. J.-L. DFHAENE, < Discours'de cl6ture >, in La Constitution f6d6rale du 5 mai 1

Bruxelles, Bruylant, 1993, p.240.
15. Pour un retour sur ce concept : Y. Leturur, < Quel sens l'autonomie reEoit-elle en

public ? >, R.B.D.C.,2022, pp. 187-199.
'tA p;.,i.i^^-l^l'-+i-l^11a.l^l-1-nnc+i+,,+inn'1,,q--i lOO2 
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Sans remise en cause substantielle des choix op6r6s par le Constituanl
de 1993, les entit6s f6d6r6es restent donc tributaires des matidres d6si-
gn6es au compte-gouttes par le l6gislateur sp6cial. Concrdtement, qs
n'est toujours pas toute l'6lection, toute la composition et tout le fonc_
tionnement de ses organes politiques que les Parlements f6d6r6s pour-
ront d6sormais mod6liser. C'est encore telle ou telle matidre d6sign6e
par le l6gislateur f6d6ral sp6cial (ou ordinaire pour la Communaut6 ger-
manophone), et qui devra 6tre 169l6e par une norme l6gislative sp6ciale
(d6cret ou ordonnance)27.

C'est donc toujours une autonomie fort peu autonome qui est confi6e
aux entit6s f6d6r6es i l'aube du XXI'sidcle, autonomie peu autonorns
qui s'annonce bien peu pratique pour faire face aux d6fis de plus en plus
pressants que lancent d la Belgique un moddle repr6sentatif essouffl6 et
une citoyennet6 d6boussol6e aprds 541 jours de crise'

B. Une autCIn$rn;e peu canstitutive

Pour les entit6s f6d6r6es, relever les d6fis de la citoyennet6 et de la

d6mocratie au XXl" sidcle avec une autonomie peu autonome, ce serait
un exploit. Si cette autonomie est en outre peu constitutive, c'est une

gageure. Le caractdre peu constitutif de cette autonomie se marque

d'une double manidre. Les matidres qui sont confi6es par le l6gislateur

24. Pour un pr6cieux et solide fil d'Ariane, voy. https://www.law.kuleuven.be/icrldoc-6e-
shv.
25. Lors de la 1'" phase : loi sp6ciale du 1 9 juillet 201 2 modifiant la loi sp6ciale du B ao0t

1980 en ce qui concerne l'6largissement de l'autonomie constitutive de la Communaut6
franEaise, de la R6gion wallonne et de la Communaut6 flamande, M.8., 22 aoit2012.
26. Lors de la 2" p-hase: r6vision du 6 janvier 2O14des articles 118 5 2 et 123S2dela
Constitution, M.B:., 31 janvier 2014 ; loi sp6ciale du 6 janvier 2014 portant modification
de la loi sp6ciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises en exr5cution

des articles 118 et 123 d-e la Constitution, M.8., 31 janvier 2014 lloi du 6 janvier 2014

modifiant la loi du 31 d6cembre 1983 de r6formes institutionnelles pour la communaut6
germanophone et la loi du 6 juillet 1990 r6glant les modalit6s de l'6lection du Parlement

de la Communaut6 germanophone, M.8., 31 janvier 2014.
27. Art. 118 S 2 et 123 S 2, Const.
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(RB). oP' cit.
5d'hri. 26 dela loi sp6ciale du B aoOt 1980 tel que modifi6 par l'article 14 

-de 
la loi

i"i.iale du 16 iuillet 1993 (op. cit.) et par l'article 3 de la loi sp5ciale du 19 juillet 2012

6o. cit.\; art. 1i de la loi du 6 juillet 1990 tel que modifi6 par l'article 1 1 de la loi du 6 jan-

iLr 2O1a (op. cit.). En ce qui concerne la R6gion de Bruxelles-Capitale dont l'6lection est

oroanis6e A partir d'une circonscription unique, elle peut les pluraliser pour autant qu'elle

reipecte plusieurs garde-fous li6s aux garanties de repr6sentation des deux groupes lin-
guistiques (art. 1 4 de la loi sp6ciale du 12 janvier 1989 tel que modifi6 par l'article 6 de la

loi sp6ciale du 6 janvier 2014 (RB) (op. cit.)).
31. A propos de la comp6tence des entit6s f6d6r6es pour modifier le mode de r6partition
des sidges entre les candidats au sein d'une liste : A-E. Bouncaux, Th. Gnuott't et J.-8. PtrEr,

n La case de t6te et son effet d6volutif >, in F. Bouuot'l et M. REUcHAMps (dir.), Les systdmes
6lectoraux de la Belgique, 2' 6d., Bruxelles, Larcier, 2Q18, pp. 465-491.
32. Les Parlements f6d6r6s ne sont pas habilit6s i modifier le principe de la repr6sen-
tation proportionnelle pr6vu i l'article 29 dela loi sp6ciale du B ao0t 1980, l'article 40
de la loi du 6 juillet 1990 et l'article 20 de la loi sp6ciale du 12 janvier 1989 - pour cette
dernidre, la repr6sentation proportionnelle est temp6r6e par la fixation du nombre d'6lus
lrancophones et n6erlandophones (17/72). Sur ce sujet, voy. infra, section 3.
33. Pour d'autres exemples d'incoh6rences : M. Ersr et J. VAN Nteuwrrusove, De zelfin-
richtingsbevoegheden van de deelstaten, Bruges, die Keure, 2016, p.1BB.
34. F Turrets, < l-'autonomie constitutive : un nouveau concept de droit constitutionnel
belge ? >, A.p.T., 1994, p. 164.
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ch6s de la Belgique. Mais ses fragilit6s th6oriques freinent son

compromettent son envol.
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f6d6rale, la citoyennet6 f6d6r6e, malg16 son dynamismess, est don
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54. On peut citer les Accords de Gesves (partis politiques, 9e4),

cratie (partis ques, 997), les Commissions ntes pou lepol iti reu

(Chambre et S6nat, 200 -2002\, le Grou pe de Trava Renouvea

2017), port nformation su laRap d'i
crati q u e (S6nat, 2O2O -2021 ).
55. Sur ce sujet, voy. infra, section 3.
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un Etat f6d6ral, les entit6s f6d6r6es devraient-elles n6cessai-

ir le pouvoir d'adopter leurs propres rdgles de fonctionne-

leur constitution ? La r6ponse ir cette question est nuanc6e.
avo

volre

examen rapide des trois f6d6rations < classiques > que sont les

nrs, la R6pu lique f6d6ra le d'A lemag ne et la Conf6d6rati on

invitera it a 16pon dre par affi rmat tve Chaq U e ttat ameflcatn, land

et canton suisse dispose de sa propre constitution et d'aucuns

u'i en d6duire que I'autonomie constitutionnelle repr6sente-
le critdre d6cisif de l'Etat f6d6ral >s6. Une telle conclusion nous

cependant trop h6tive. En effet, l'autonomie constitutionnelle
une caract6ristique n6cessaire d'un Etat f6d6ral : il ne s'agit

n marqueur, parmi d'autres, du caractdre plus ou moins appro-
du f6d6ralisme ) l'euvre57. La Belgique et le Nigeria sont ainsi

de constitutions f6d6r6es. Sa cons6cration permet malgr6

, L' autonomie constitutionnel/e des cantons, B6le/Gendve/Munich, Helbing
999 p. 532. egalement PoerLrrn, wezenlijk s

b
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u'i pourront
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( Su bnationa
4.p.



7 ?trrErrrffErrErlavfivl€- 
-

tout - et sans 6tre d6cisive - de positionner, entre autres ind
les Etats f6d6raux selon leur 6tat d'aboutissement, voire de

Plus g6n6ralement d'ailleurs, si le f6d6ralisme pr6sente
caract6ristiques relativement claires, le contexte propre d cha
ation et la divers it6 q u en res U Ite ( ren dtentl VA tn

propose u ne description exhAUstive et prescri ptive
conva in cre de constate 6mergs' t'suffit poUT n e

rtrqu q ut se SO ucr ent peu des assifications tradcpo es
cette ap proche dynamique, (( es systd po itiqmes

fo nur ce spectre en nctio d UN ba reme g nera
u

s e
axes un premr axe m esure autonom e dont de

les 6gards sauf de nom, et ses dix-sept
constitutionnels leur assurant un deg16

com m unaut6s
consid6rable

sub-6tatiques, un deuxidme observe la coh6sion du systdme
ensemble, et un troisidme lie les deux premiers axes en se
sur la participation, ou ce qu'on appelle souvent la "gouvern
tag6e" >61. Sur la base de cette grille de lecture, l'autonomie
tive n'est qu'un des paramdtres qui permet de caract6riser un
politique et de le situer suivant un bardme allant de < trds
< trds d6centralis6 >. Cette approche dynamique permet d'ana
regard d'une vision moins statique du f6d6ralisme, d
tionnels tels que celui de l'Espagne qui est traditionnellement
comme un Etat r6gional62.

58. P. Poperten, < Hoe wezenlijk is grondwettelijke autonomie voor federale
op. cit., p. 119.
59. J.-F. Gauoneau[-DrsBtENs et F. GEunas, < Prol6gomdnes d une 6tude
f6d6ralisme >, in J.-F. Gauonenuu-DrsBtENs et F. GEuruas (6ds), Le f6d6ralisme dans
6tats, Brussels/Ou6bec, BruylanVYvon Blais, p. 3.
60. J.-F. Gnuonrnur-DesBrENs et F. GErtNns, < Prol6gomdnes i une 6tude
du f6d6ralisme >>, op. cit., p. 3 ; P. Poeertrn, Dynamic Federalism, Londres,
Routledge, 2021.
61 . P. Poprurn, < Le f6d6ralisme dynamique >, in F. Mnrntru, D. GuEltrrre et A.-G.
(dir.), Cinquante d6clinaisons de f6d6ralisme : th6orie, enjeux et6tudes de cas, coll.

Ou6bec, Presses de l'Universit6 du Ou6bec, 2020, p. 127.
62. Comme le reldve d'ailleurs R.L. Watts, d6ji en 2002, K l'Espagne est donc une

ratio a tousn
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tique est davantage le fait de strat6gies partisanes,
au sein d'un cadre institutionnel rel6ch6 que d'un
Comparaison des 16gimes f6d6raux,2" 6d., lnstitut
Oueen's University, 2002, p. 33).
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Pretoria (https://www. kas. de/cld ocument_library/
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utn 202
Cnrvo, ( Su bNationa Constitutionalism nRavinez

rappeler en
on Federalism,2012, vol. 4 (2), p.74.

Allemagne, avant l'avdnement de la R6publique de
and se caract6risait par son caractdre monarchique,

Wei mar en
en ce sensle f6d6ralisme allem
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(

autonomes
d autonomie.

la reg
et de

constitutionnel

entit6s f6d616es 6taient issues des royaumes, grands-duch6s, duch6s, principaut6s
libres s'6tant associ6s au sein de la Con{6d6ration d'Allemagne du Nord en 1867
l'Empire allemand en 1871. Cf. M. Fnovror.tr, ( Le constitutionnalisme allemand >,

n"66,pp.11ets
Mnnsn FIELD, Authorizing Subnational Constitutions tn Authorizi ng ubnationalsla

) In Transitiona Federa States t Vanderbilt Journal of Transnational Law,
41, pp. 585-638

TARR et M. Buncess, < Sub-national constitutions in federal systems >, op. cit.
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cod ificatio des droits fondam enta UX da ns a Constitutio n
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Lecuco ALCARM, Etat aprds du T bunal constitu-des autonomies t'a r16t
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201 1, pp. 41 3 et s.
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201112, p.290

federation D, op. cit., 6
nlest qu'aprds une d6cision du Tribu na

'Appenzell Rhodes-lnt6rieures
aux femmes.

se voit

infra, section 2, $ 4.
GanoNen, < Subnational Constitutionalism in the United States: Powerful states in

p.
su 27 novembre 990 uef6d6ral rsse du q

d d' lemposer octroyer dro de vote etit

< Droits de l'homme et f6d6ralisme : une introduction th6matique n, in
et E.M ELSER (6ds), La Convention europeenne et lesB

p.



SIMPLIFIER LES INSTITUTIONS ?

qui portent atteinte i l'objectif m6me du f6d6ralismee8. Pour

ces effets, deux m6canismes de d6fense ont 6t6 pr6vus : les

f6d6r ales et les cla uses de d6rogation no twithstanding
Les clauses f6d e a les so
exerc ce des com

sont ES dro

nt ce les qu rapp e llent q ue da ns((

(

s'
o ur p6tences locales d es entit6s locales

its fondam enta UX locaux app lq uent )qu Les

d6rogation sont cel es ( qu autorise nt les d6rogat on l6s
f6d ra UX par les entit6s f6d616es da nsdroits fonda men tau X e

leu rs com p6tences oca les On ne S 6ton era cepen99

s

))

DRoocH ENBROECK, (

da nt

a a

E pluribus
des droits

n

l'internationalisation des droits fondamentaux et le contr6le
tionnalit6 du droit f6d6ral et f6d6r6, de tels m6canismes de
tendent d disparaitre de facto ou de iure100.

ce qur concerne a particrpatio des citoyensEn n

tiqU€, p us eurs Etats f6d6ra UX pe rmettent AUX entit6s

v assocrer vta le r6f6re ndum En A lemag n a p at quee
f6d6ral et le n tveali 6g ntre le n tveauparti CU rem ent n a e e

ntveau f6d6ra le recours a u r6f6re nd m n'est pr6vu que
de Constitution (art. 146 de la Loifondamentale)ou lors de la
ration du territoire f6d6ral (art.29 de la Loi fondamentale). En

m6me sous-utilis6, le r6f6rendum est une pratique largement
dans les constitutions des L5nde1101. Contrairement i la pratique
daire en Suisse, la diff6rence entre le caractdre marginal de ce

de d6mocratie directe au niveau f6d6ral par rapport A sa gSn6ral

au niveau des Ldnder m6rite d'6tre soulign6e. Plus g6n6rale
participation directe du peuple des Liinder est organis6e de d
manidres et sous diff6rentes appellations selon les L6nde1102. Les

u

98. notamment Turrers VnruVoy. et
pressron du droit nternatio et europeen

E s.
ralisme sous na

Itin6raires d'un constitutionnaliste : en hommage d Francis Delp6r6e, Bruxelles,

Bruylant, LGDJ, 2007 , p. 1517 .

99. S. BEssoN, < Droits de l'homme et f6d6ralisme : une introduction
op. cit., p.24. Pour une clause de d6rogation, voy. art' 33 de la Charte
droits et libert6s de 1982.

pour r6viser la Constitution de Berlin
102. Ibid.

la
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ont 6ga lement, pa des a n nees 9BO, introd des m eca-uit
ur5 constituti f6d616es 03

1a rti
ien
de d6mocratie d recte da NS es on s

le constate d ans pl usreu r5 Etats f6d6ra UX, le d ro t constitutio nnel

perm t5 d' rg protection des et bert6s des citoyensrr lie cadre
f6d p(es,

c auses

6la a d roits
a exerclce du pouvot Cette com-

que leu part cipat on d rre cte a

rit6 permet pp p dynam rq ue des d roits fonda-U ne a roch e us
d e a constituti onatives

e cadre
pas qu'
de co

d6cision
f6d616es d
r6f6rendaire

u f6dti16.
pour

s des entit6s f6derees, da respectns le

pa a U ildict on constit utto nel le f6d6ra e.av sel n
n

qu'

cas

rcppo
m de 201

En effet, autonom te

Espagne a 6t6 objett'

entit6 f6d eree lors du

7

Uautonomle constitutive en Espaga:e : le cas

de la Catalogne

asym6triq Espagne offre un mod e le parti cu re-U€,

int6ressa nt en ce qur concerne rgan isatio n nstituti nel le deso on

naut6s dan la mesu ch aq UE com m unaut6 peut disposer

li

re o d

statut d'auto nom Les revend cati on5 de certai nes commu-

(sing ulidrement basque et cata ane) po un su rcroit d'autono m e

de Madrid ont connu leur pog6e en 201 7 ave la d6cl ara-

nce de a Cata ogne. no us sem ble donc nt6 ressa nt

iner et de comprendre cet 6pisode avec l'autonomie constitu-
rille de lecture, singulidrement au regard de ce qu'il a

r pour la Flandre. Rappelons en effet que son Parlement
meg

us

)

u

c

depuis sa r6solution du 3 mars 1999, une ( autonomie
pre o4 US genera em ent, exem ple cata permP t' la n etnte pro

r6flexion ave nt d u moddle instit utionnel esur belgt'
unum Le
de

,)

Constitution espagnole se caract6rise par l'absence de cons6-
d'un moddle 6'i61tos. En 1978, pour tenir compte des aspira-

ues et catalanes, l'Espagne post-franquiste fait le choix de

< Very Small Worlds: The Austrian Linder as Constitutive Units of the
Federation >, op. cit., pp. 81 et s.

parl., P., 998- 999 339/1 pt o Su e texte
publi6 en 996 par ctnq auteurs rsSus d monde

( Proeve van grondwet
academrq ue et de cabinets

a

no voor
}}, u
voy. Bnnssttrtrrrt DE IA Burssr Enr, La Constitution flamande Essai d con sti-(
la Flandre c.H. CRI5P, 997 n" 569- 570.

at nst pu parl er de ( d6constitutionnal sation de la forme de I'Etat nst que})

du processus constituant > (voy. J.L. REouEJo PAGEs, ( L'6volution
des autonomies >, in P. Bor.r (dir.), Trente ans d'application de la
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pouvorr, constituti on ne lem ent, rester u itai re o deven f6dn U tr
Constitut on la sse en effet ouvert moddle de
des pouvol rs. 6t6 chotst de m ettre en place
vor re f6d6ra pose 7com de commu nau autonomes

II u

t6s
pas pa la Constitutio n ma ts dpa es Statuts d'autonom te qut
et attribu nt leu rs com p6te nces et de d eUX vil les utonomes
et Melilla). Sur cette base, le bloc de constitutionnalit6 se
don c d la Constituti espa gnol deson e et Statuts d'a uton om te,
possdd ent u e d OU ble fonct on constitutionn e il devent a n
tttut on e le fondamenta le de ch ue

r

n

m tner la positio chaquen de
aq commu aut6 autono me

comm unaut6 AU set de Etat,

n n

n t'

s

n
ne fixant les comp6tences d e chaq UE com muna ut6. Ces Statuts

lo s org anr ques, revtse es selo n u ne proc6du ativement comre rel
U ne fo s ad opte le statut d'autonomi e ne peut p

ut6
lu 6tre m

a dbrog6 san accord e la com m na a utono me concernees u

on le constate, alors m6me que l'Espagne ne se fixe pas clairement
un cadre f6d6ral, son organisation institutionneile repose das l,origine'
sur Ie choix d'une autonomie, pour r6pondre aux aspirationr ae.",itrul
lisatrices de certaines communaut6s. Loin de laisser au pouvoir ssl_
tral le soin de d6finir les contours d6mocratiques des communautes, laconstitution espagnole d6cide de partager cette comp6tence entre lepremier et les secondes.

sur ces bases, la r6vision du statut d'autonomie de la catalogne
men6e de 2007 i 2010 a d6but6 aprds que le parrement catalai a
approuv6 un nouveau projet de statut, conform6ment i l'article 151
de la constitution espagnole. ce projet a ensuite 6t6 examin6 par une
commission constitutionnelle des cortes Genera/es (chambre basseJ
avec le concours et l'assistance d'une d6l6gation du parlement catalan,
avant d'6tre approuv6 par les corfes Genel/es et le s6nat, roy"nn.nt
des adaptations parfois importantes. Enfin, le statut a 6t6 ratifi6 par la
voie d'un r6f6rendum en Catalogne, puis sign6 par le Roi1o7.

on le constate, ce processus d'6laboration de la norme organisant
le cadre institutionnel de Ia communaut6 consacre un partJge des
r6les entre la communaut6 et l'Etat espagnol. La proc6dure, lourde et
impliquant le parlement de la communaut6, les chambres nationales et
le peuple de la communaut6, devrait donner au statut une 169itimit6

106. F. Beiacurn cnrreJorrr, Droit constitutionnel de I'Espagne, Bruxelles, Bruylant,2022,
pp.73 ets' et E. Areenrr, < Le nouveau statut d'autonomie-de la catalogne >,'Revuefran-
g-aise d' administration publique, 2007, vol.'l 21 -1 22, n. 1 -2, pp. 1 45_1 56.
1o7. c. Borx et J.c. Ma.ron, < La marche de la catalogne vers l'autod6termination r>,

Politique 6trangdre, 2013/4, pp. 37 -49.
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108. J.L. Reourlo PAGEs (( L'6volution g6n6rale de l'Etat des autonomies >, op. cit.,

p. 203) et P. BoN (< La Constitution espagnole face i ses d6fis >, in P. Bon (dir.), Trente

ans d'application de la Constitution
r6forme du Statut d'autonomie de la

espagnole,
Catalogne,

op. cit., p. 5) rappellent
toutes les r6formes des

que, jusqu'd la
Statuts d'auto-

la vie politique espagnole.
109. i. BnLacuen Cairel6r.r, Droit constitutionnel de l'Espagne, op. cit., p.72.
110. Le Statut d'autonomie de la Catalogne pr6cise m6me que < [l]e droit catalan, en

matidre des comp6tences exclusives de la G6n6ralit6, est le droit applicable sur son ter-
ritoire de pr6f6rence a tout autre I (E. Ararnrt, < Le nouveau statut d'autonomie de la

Catalogne r, op. cit., p. 153).
111. l6id., p. i53. voy. 6galement E. Arernrt, < Les nouveaux statuts d'autonomie >, in
R Bor.r (dir.), Trente ani d'ipptication de la Constitution espagnole, op. cit., pp. 205 et s.

112. Notamment le caractdre obligatoire de certains avis du Conseil de garanties statu-
taires catalan, la cr6ation d'un Conseil de la justice de la Catalogne, certaines dispositions
assurant le < blindage des comp6tences >.
113. Sur cet arr6t, rlv O. L.cu.o et H. ALCARM. n l-'Etat des autonomies aprds l'arr6t du
Tribunal constitutionne-l espagnol sur le nouveau statut de la Catalogne >, op. cit., pp. 403 et s.

nomie s'6taient faites par consensus entre les deux grands partis nationaux qui dominent
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e: la police nationale tire des balles en caoutchouc sur la foule >, R.T.B.F.info,
201 9).

Lecouns, Nationalrsm, Secessionism, and Autonomy, Ox{ord, Oxford University
194.
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Sectlon 3. U'avenir de I'autonomie c*nstitutivs
en Belgique : une refornre n6cessaire

Les inconsistances de l'autonomie constitutive en Sslgique, 
lq

richesse des exptlriences 6trangdres en ce domaine' les. dangers 4q
laisser ce chantier en friche : tout invite la Belgique d revoir fondamenl

talement sa copie. Actuellement, l'autonomie constitutive belge est Un

boulet. ll faut lui donner les moyens de d6ployer ses ailes pout duuuni,.

l'6lytre du f6d6ralisme belge'

Pour il lustre les b ienfa rts d'une te le r6forme
ges plus g ra nava d' esuccesslve ment es nta unrsu

en matrere e lectorale

121. Rappelons que ne
d'un p6ch6 originel (voY.

122. Dans le m6me sens

(s en matidre de cont16l),

enfin, en matidre de d6mocratie participative (S 3)'

S'!.Uneautono?r?ief6d6r6eenc?'!at!bredleetorale

Suivant l'article 118 de la Constitution, les communaut6s et

sont dot6es d'une certaine autonomie constitutive' sachant que

pas reconnaitre cette autonomre ab

5 J,.supra, section
: M. Ersr et J.

van de deelstaten, oP- cit., P.72'
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. t^+atttsp6cial de d6signer < celles des matidres relatives i l'6lection
169lst,a't,ur^ent de la R6gion de Bruxelles-Capitale, du Parlement de

i; .X' ry ::' i: J'#H iT; i: ;il: [?'ff J: 
"T 

::;", :"y;:? U: Ji,[:
',i!'i[;,i:r;rrgi"T::":1"J5?ll]:i:$l::,:::::::11?5"'';5;
alu.n')'^iias'i la majorit6 des deux tiers des suffrages exprim6s, d

il:ffi;;; que la majorit6 des membres du parlement concern6 soit
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parttcu er, cette autonom e ecto a le con nait U e rese rve maJeurete

en 6tat da ns art cle 29 de la ol specta le de r6formes nsti-

du B ao0t 1980, suivant lequel < les 6lections [du Parlement

et d arlement flaman dl se font en resp ectant le systdme deU P

reprr5sentatio pro porti e e > En ce q u concern du

En n

t'

n on n e e ection
no us nou S

de autonomte
e e lecto ra (s 2\

c'est

initio nous

ement de a R69ro de Bruxe les-Cap itale, la situ ation est a re,

une certaine nuance, puisque le caractdre proportionnel du scrutin
nal n'est pas inscrit express6ment dans la loi sp6ciale du 12 jan-

1989 relative aux institutions bruxelloises. ll a 6t6 jug6 par la Cour
nelle que le caractdre proportionnel de ce scrutin < d6coule

articles 20 d 2Osexies de la loi sp6ciale du 12 janvier 1989 pr6ci-
>r12a. De m6me, le mode de scrutin pour l'6lection du Parlement de

Communaut6 germanophone est d6termin6 par la loi du 6 juillet '1990

lant les modalit6s de l'6lection du Parlement de la Communaut6

A.-E. Bouncaux, La d6mocratisation du Gouvernement repr6sentatif en Belgique
prornesse oubli6e, Bruxelles, Facult6 de droit de I'ULB, 2013, p. 533.

!.!.r.16 
mai 2004, n" 96/2004, cons. B.9.2 et C.A., 9 juin 2004, n" 103/2004,

n
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Ainsi, le decoupage des crrcon scn ptions e lectorales faita

lations d iff6rentes da les R6g fla anns ions m de et

sp6cial lanvler 2004, le Vlaamse Raad u 30

ns 6lectorales pour les 6lections regronales su

5U celcalq ua nsr ces crrco

ob et d e

wa llon ne Pa un

d a orga n se es cl

la base des

nscript on es p revues pour
f

nt al s les

seulement pour un remplacement pur et simple d

maJ oritaire, mats 69aleme pour toute ( modifi dent
vrgueur que ntroducti on d'unproportion que en tel enelle ), cel le

u systd
cation

me proportionnel Par u

la formule 6lectorale
n

D

s'avdre motn t'(
6lectoral, a modification taille et d nomb re des crrconde la u scriptions ou une dimi-
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6lections f6d6rales, alors qu'en R6gion wallonne, aucune mod
de ce type n'a 6t6 d6cid6e i ce jour, les circonscriptions
dant aux anciens arrondissements, tels que fix6s par un arr6t6
15 octobre 1993 portant r6partition des membres du Conseil
wallon entre les circonscriptions 6lectorales.

Tout cha ngement, p
de repr6sentation

us su bstanti qu serait a

propo rtio nel e devrait reun un
t,

des deux tiers, tant au n tveau f6d6ral pou les 6l cte
forme de m odificat on de a ol sp6ciale de r6formes
q u a 6chel on des pa rlements regronaux pou

n

(

r les
est assez paradoxa de constater qu ES entit6s f6d
cette m esure imit6e le pouvo tr de d6te rm ner le

ma non leu propre 16geurs com munes et provrnces, r

de d6fier cette
pa le tem ps et de profiter d e la p rocha tne r6forme de

autonomi constitutive com m una ut6s et reg todes

Sa ns doute est lus que tempsil p

t' e
Se on le po lito uelog Jean-Ben oit Pi let, les e em ents
r6formes 6lectorales p lus fr6 eles qu m men t por nt6s
tion graduelle du rapport de force entre les partis, une crise
du systdme institutionnel et une perte de confiance da
6lectoral lui-m6me12e, toutes choses qui sont assur6ment
et nunc.

S 2" Une autonomie f6ddrde sur le eont€ntieux
post-6lectonal

Accorder une pleine autonomie constitutive aux entit6s f6d6r6es
la r6vision de l'article 118 de la Constitution entrainerait un autre
pos itif. Cela permettra it aux entit6s f6d616es de
6lectoral€S, et tout particu erem ent d'orga ser unli n
tieux post-6lectoraljuridictionnel conforme aux dispositions de la
europ6enne des droits de l'homme.

Suivant l'article 48 de la Constitution, ce contentieux reldve
depuis B3 pou es e ecti on f6d6ral€S, de a comp6ten1 r s

bl6es l6g islatives f6d6ral ch aq UE chamb re v6rifiees
ses membres et juge les contestations qui s'6ldvent i ce sujet >

6lectoral porte, en son article 231 , la m6me disposition, en

129. J.B. Ptrer, < Comprendre les dynamiques des r6formes 6lectorales >, in Les
6lectoraux de la Belgique, op. cit., p. 423.
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Le

juridictionnel Post6rieur.

un tel contexte, i d6fa ut d'un revrsro mn m6d iate de ar-

du Parlement europ6en.
Bruxelles, Bruylant 1 986, pp. 526

f6d6rales

Dans
48 de a Constitution en or9anrsa nt un contenti eUX post-e lectoral

onnel, il faudrait laisser i chaque entit6 f6d6r6e le pouvoir de

librement le contr6le juridictionnel qui lui parait le plus conve-

le. Cette comp6tence relevant d6ji in concreto des entit6s f6d6r6es
le contr6le par le parlement), il semblerait contraire i la logique cen-

de laisser au l6gislateur sp6cial le soin de d6finir la manidre dont
entit6s f6d6r6es entendent organiser ce contentieux post-6lectoral

Art. 31 ale de r6formes nstitution nelles du 8 ao0t 980 art. 50
moda lit6s 6lection du Parlement de la Commu naut6loi du 6

Voy. notamment
M. Vrnousseru, <

sujet J Vrru, Droit public,

lo specr ale 2 janvter 989 re lative UX institutions
d
ud

loises.
Art. 43 de la loi du 29 mars 989 relatif 6lection

a ce
a l'

p

d
t,

))'

Vers u ne juridiction
DnoocHeNanorcr,p. F.

,r,

ud
na lisation cont16le des lectionse

( Les
sursrs Le droit

assembl6es juges
parlementaire etnen /es

0, K. MUYLLE, L'A utonom parlemen-2 (
trim. dr. h.
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Au demeurant, l'on ne voit pas au nom de quel principe le co
post-6lectoral devrait 6tre flgoureusemen t identique a tous les

de pouvo Pa compara son, e cont16le des e ections com m U nales
actue llement o19a n rse de manlere trds diff6rente d e R6gton a R6g
La facu It6 donnee a UX commun aut6s et reg to ns leu permettra rt,
et su rtout, de ne p us 6tre d6penda nte de la vol ont6 VA poreuse
l'Autorit6 f6d6rale de mettre le contentieux post-6lectoral de I

propres 6lections en conformit6 avec les dispositions de la
europ6enne des droits de l'homme. La solution la plus sim
notre sens, de confier cette mission au Conseil d'Etat, au

ple serqil,

de pleine juridiction, i l'instar des 6lections communales, sachant
si l'on y tient r5ellement, un systdme de v6rification des pouvoirs
l'Assembl6e elle-m6me pourrait 6tre maintenu en premidre i

pour autant qu'il puisse d6boucher sur un contentieux juridictionnel
la suite134.

5 3" {Jne autonCImie f6d6r6e erl mati6re de d6
palticipative

L'autonomie constitutive devrait 6tre 6tendue et clarifi6e pour
mettre aux entit6s f6d6r6es de r6former s6rieusement le ca

repr6sentatif de la d6mocratie belge qui nous parait 6galement p6
i maints 6gards, dds lors qu'au XXl" sidcle les relations entre les

vernants et les gouvern6s apparaissent de plus en plus horizonta
Plusieurs voix se sont ainsi exprim6es i ce sujet pour proposer
r6forme radicale du systdme actuel par une d6signation d'une
des mandataires, non plus par 5lection, mais bien par tirage au so

34. Su la question de savorr a quel uge attribue ce nouveau contenti eux, cf.
ment M. LEnov ( Quel u9e pou t'e lection ? t n Oui contr6le l'6lection ? A.P T,,

p. 5B
35. voy. notamment les propositions du D6put6 socialiste fla mand P. Va

ancren ministre de t' Emploi. ugeant le S6nat ( tout a fait vide de sens )) depuis la

r6forme de I'litat et proposant de le transformer en une ( chambre populaire
de citoyens ti16s au sort > et de I'ancre nne Vice-premidre ministre Laurette Onkelinx
posant, dans le meme sens, de transformer le S6nat en une assembl6e ou, a

politiques,
la base d'u

6volueraient pou U ne large part, la moiti e des 6lus au mot ns, des
n tirage au sort dans la population >, Le Soir, 9

sort dans la population r,
septembre 2015, ( Pou un

S6nat, avec des 6lus" ti re5 au p. 4 voy. 6ga lement
formul6e par l'ancien Premier ministre Elio Di Rupo visant la cr6ation d'une r<

populaire > oi l'on tirerait au sort des milliers de personnes pour en sortir un
sentatif de la soci6t6 et qui pourrait < r6diger un pr6ambule i la Constitution
les valeurs et les grands objectifs que la soci6t6 belge poursuit >, Le Soir, 1

< 100 ans aprds le suffrage universel, il faut redynamiser la d6mocratie >.

panel
pour
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sexes et des tranches d'6ge, d'un 6quilibre g6ographique et d'un*

mixit6 socio-6conomique >1ao'

La Communaut6 germanophone a ainsi mis en place une sorte de

bicam6ralisme originJ, en instituant, aux c6t6s de son Parlement, d'Llae

part, un organe permanent d6nomm6 < Conseil citoyen ), appel6 
d

d6terminerles sujets ) traiter par le dialogue citoyen et ) l'encadrsr,

et d'autre part des < assembl6es citoyennes > dot6es d'un pouvoir ds
recommandation dans toutes matidres relevant des comp6tences de
la Communaut6 germanophone. Si le Parlement garde le pouvoir du
dernier mot, en disposant de la libert6 de rejeter les recommandations

en question, c'est sous la r5serve d'une motivation particulidre, laquelle

n'est cependant pas assortie d'une sanction d6termin6e'

En R6gion de Bruxelles-Capitale, le rdglement du Parlement a 6t6

compl6t6, le 5 d6cembre 2019, par un article 25/1 qui dispose que

a le Parlement peut, lorsqu'il le juge utile, constituer une 'commission

d6lib6rative' compos6e de d6put6s invitant des citoyens tir6s au sort 
',

appel6s ) d6battre de sujets pr6cis, soit sur suggestion du Parlement

lui-m6me, soit sur une initiative populaire sign6e par au moins 1000

personnes 6g6es d'au moins 16 ans et r6sidant dans la R6gion de
'Bruxelles-Cafitale. Ces commissions d6lib6ratives sont compos6es de

15 d6put6s, rejoints par 45 citoyenstir6s au sort1a1. Cette r6forme a 6t6

6galement vot6e par le Parlement de la cocoF142 et par le Parlement

de la COCOMIa3'

Les d6lib6rations des commissions aboutissent d des propositions de

( recommandations >, qui font l'objet d'un premier vote ( secret consul-

tatif > dans le chef des citoyens tir6s au sort, i la suite duquel un vote

public est organis6 i la majorit6 absoluedes d6put6s. Dans l'hypothdse

ie votes invJrses, il est pr6vu que < les d6put6s ayant vot6 dans le sens

contraire ou s'6tant abstenu sont invit6s d motiver leur vote > en vertu

de l'article 25/1, 13"144.

Les diff6rentes assembl6es bruxelloises ont ainsi fait choix d'insti-

tuer une forme de d6mocratie participative, par la voie du tirage au

sort, non pas en cr6ant une seconde assembl6e permanente compostie
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L,AUTONOMIE CONSTITUTIVE DES ENTITES FEDEREES

,,,9':,1"^?'.:'",'ll?ii,i',:;iJ#H:fl :J:.9,,:H:l;::""3:fr 1"ij::?
fTj-[1"6";i;, ." les invitant d participer ir ses travaux sous la forme

l'.rtt-"#;;;;ns mixtes associant les 6lus et les laur6ats du tirage au

d:-t:'"il;;i quu ..u*-.i seront en majorit6 en I'espdce'
tut"--rr^ 

on R6qion wallonne, c'est aussi par la voie 169lementaire (et

.'""'l::iiti.#i:ffi ;::,':::"Jl&ffi J;J.:"*il:IJ*:li:T:

It*Tt*trli::::ii,:',';",;;n::iT:[['"",1#:nldt:::

f1fi i#f :t***t'ia#,*''ffi tr'*:T:fr
Sii"rttu pai le Parlement de Wallonie >145'

ir l,6ooque, cette proposition a fait l'objet d,un vote de rejet en

.";.'tti; parlementaire, notamment' en raison < des doutes juri-

lior"t p"t rapport i l'application de la loi sp6ciale qui pr6voit que les

.^mmissions parlementaires sont compos6es de parlementaires >, et au

I'i.'ifr,i.f" 33 de la Constitution, lequel < ne pr6voit pas de tirage au

;;;;, composer des commissions du parlement et encore moins que

l;ily""t puissent voter comme un parlementaire >1a6' Ces < doutes

iuridiquesDconcernantcettepropositionsontcontestables,puisque,
i;;;;;,;" d6cret soit adopt6 par le Parlement r69ional, il faut qu'il

Iji'r"Wf ia*ment vot6 en s6ance pl6nidre, de telle manidre que l'inter-

u"ntioi de citoyens, en amont, au sein d'une commission, ne modifie

orr, a no,r" sens, I'exercice de la souverainet6 tel qu'il est prescrit par

i'article 33 de la Constitution'

Une nouvelle proposition de modification du Rdglement ayant 6t6

d6pos6e en2O2O,le Farlement wallon a finalement franchi le capla7. La

premidre commission d6lib6rative est organis6e par le Parlement wallon

en cet automne2023, gr6ce d la p6tition d6pos6e en ce sens par plus

de deux mille 6lecteuri, ,ur le thdme suivant : < Comment impliquer

les Wallonnes et les Wallons dans la prise de d6cision, de manidre d6li-

b6rative et permanente, en s'inspirant notamment du dialogue citoyen

145. Doc. parl., Parl. wall., 201 5-201 6, n" 415/1, p.
tqO. CntC, Parl. wall., 2O16-2017, n'28, s6ance du
147 . Doc. parl., Parl. wall., 2020-2021 , n" 248/1 .

4.
7 novembre 2016, P.32.
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permanent existant en Communaut6 germanophone qui procdde

tirage au sort ? >148'

Ces avanc6es de la d6mocratie participative men6es par les

f6d616es belges glees a u n veau nternatiosont ep tn

tm it6es au nrvea u f6d6ra 150 n' demeure pasen
tions sur les limites, le cadre juridique et la nature des normes
sp6cial ? d6cret ? rdglement ?) instituant le tirage au sort au I
f6d616 illustrent ) suffisance les impasses auxquelles mdne l'
constitutive telle qu'elle est pr6vue actuellement.
tions puissent passer la rampe, elles doivent en effet relever de l,
nisation < interne > de ces Parlements, sans que le pouvoir d6ci
qui leur est conf6r6 par la Constitution ne soit alt6r6. En pratique,
Parlements des entit6s f6d6r6es sont donc contraints soit de voter
d6crets < de combat > suscitant certaines controverses en
de passer par leur rdglement d'assembl6e pour 6viter toute
tion. En pratique, les inconsistances de l'autonomie constituti
actuelle condamnent donc la d6mocratie participative i la fragilit6
l'impuissance.

R6viser l'aticle 1 1B de la Constitution pour accorder la pleine
nomie, relative d leur composition i leurfonctionnement, aux
f6d6r6s est donc une urgence afin de leur permettre de se doter des
truments d6mocratiques qui leur paraissent les plus adapt6s i la

contemporaine, sans devoir d6pendre des inerties et des i

de l'6tage f6d6ral.

ConclusiCIns : dtr boulet i l'6lytre

Aprds avoir montr6 les failles de l'autonomie constitutive en
(section 1), nous avons trouv6 l'inspiration auprds des autres E

raux (section 2). Nous avons finalement propos6 une refonte de l'a
nomie constitutive (section 3) permettant de r6former ce

de l'6trange.

1 48. Sur cette commission : https://www.parlement-wallon
entre-de putes-et-citoyens-ti res-a u-sort.
149. < Le moddle de I'Ostbelgien, la Communaut6 germanophone de
OCDE, Participation citoyenne innovante et nouvelles institutions
Synthdse 2020, p.38.
t-50. Loi du 2 mars 2023 6tablissant les principes du tirage au sort des
siques pour les commissions mixtes et les panels citoyens organis6s i
Chambre des repr6sentants. M.8., 3 avril 2023.

178 LARCI

itiative

NTERSENTIA 179

AUTONOM CONSTITUTIVE eurrrEs EDEREESDES

s'ilyab ien une matidre qui m6riterait i notre sens une ( d6f6d6-
lors de la prochaine r6forme de I'Etat, c'est l'autonomie
La r6vision des articles 1 1B et 123 de la Constitution devrait

aU centre d6bats, pour, ap res p lus de 30 ans d'atermo rem nts,des

ettre a chaque tit6 f6d616e de d6te rmt ne el e-mem e a ave

)

na | 
14e et finalern

m otns que es
en t' n r,

a

h
rnoddle instituti on nel a place d es citoyen da ce mode le et lesns

ants et OUVErn es.
ports qu

,y nouent entre gouvern g

qu ce cet Etat f6dera mpose

s

s

s

Pour que ces inn

droit,

tats

Belgique

Ouel 6tran9e f6d6ral sme e U ou

se5 entit6s f6d616es, par u ne ol dite specra le > un systd me

onn e identique au s en rem onta nt a Mathusa lem ou a tout le

a 6poque ant6 neu re a prem ere 16fo rme de Etat, et q une

us Ja ma s fa objet d une rev on lors des d iff6re ntes r6formes

depu ts 50 a ns a lor5 meme q UE, pur usteurs pornts,

U

it I'p
ce

inchang6 est manifestement 6rod6 par le temps et que la

ance des citoYens envers les institutions politiques est en chute

au fil du temPs

Ouel 6trange f6d6ralisme que celui oi ces entit6s f6d6r6es doivent
un systdme 6lectoral qu'elles n'ont pas librement choisi et

suffisa m ment d6mont16, a u n tveau f6d6ral, q u il entra tna it des d if-
pa rfo nsu rmontab es pour constrtuer n gouvernement dans

d6lai d6cent.

Ouel 6trange f6d6ralisme que celui oir les 6lections des entit6s f6d6-
sont r6gies par un m6canisme d'auto-contr6le qui bafoue alldgre-
le droit, pour tous les candidats, i l'accds i un tribunal impanial

qui a 6t6 logiquement censur6 par la Cour europ6enne des droits de
i la honte de notre pays.

Ouel 6trange f6d6ralisme que ce moddle repr6sentatif impos6 i
les 6tages de la F6d6ration minant tout proc6d6 de d6mocratie un
plus directe ou plus participative.

En s'inspirant des exp6riences 6trangdres qui sont g6n6reuses en
d'autonomie constitutive, le Constituant belge ferait plusieurs

ps. D'une part, sur le plan du f6d6ralisme, il romprait avec ce f6d6-
de l'aiguillage qui consiste d distribuer l'autonomie constitu-

selon la logique de la rApe d fromage, comme s'il s'agissait d'une
mat6rielle comme les autres. D'autre part, sur le plan du

, il accorderait enfin aux parlements f6d6r6s les attri-
qui leur permettent de jouer leur r6le parlementaire de manidre

et non pas comme des pa rlem ents-crou pions. a e sur

u

urs
de la citoyen net6 cette e tne autonom donn a it les moye nste er

entit6s f6d6r6es de d6velopper leur propre agora, d'innover sur le
d6mocratique et de renouveler un systdme repr6sentatif i bout

P r il
p



de souffle. Cette r6forme serait en outre bien plus coh6rente, lisible et
compr6hensible pour les citoyens eux-m6mes, l'embrouillamini actuel
6tant un obstacle majeur d l'exercice d'une citoyennet6 active et 6clai-
r6e. Enfin, cette pleine autonomie f6d6r6e obligerait le Constituant ;
fixer lui-m6me les principes constitutionnels communs qui constituent le
ciment de la F6d6ration et qui, d ce titre, 6chapperaient i l'autonornls
constitutive f6d616e.

De boulet qui plombe le f6d6ralisme belge, l'autonomie constitutive
se transformerait alors en 6lytre capable de pousser le moddle belge
vers le haut, de lui faire atteindre les cimes et d'6largir ses horizons 69
manidre prometteuse.
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VER5 U'{ FFD*NAC-ISME COOP*RArIF"
I,'hJE ALTERNATIVE A UNE RfFORME
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Karel Reybrouck

Chercheur postdoctoral- Centre de recherche sur l,Etat
et la Constitution

Collaborateur scientifique - Leuven Centre for public Law

lntroduetion

1. La m6thode classique de r6forme de l'Etat est soumise i une pres-
sion croissante. En effet, il semble de plus en plus difficile de trouver
les majorit6s des deux tiers n6cessaires pour modifier la constitution et
les lois sp6ciales. ce chapitre propose une alternative permettant une
r6forme institutionnelle sans modification formelle de la constitution
ou des lois sp6ciales : passer d'une approche strictement dualiste i une
approche plus coop6rative des rdgles r6partitrices de comp6tences.
2. Les systdmes f6d6raux peuvent 6tre crass6s sur une 6chelle de la
coop6ration, avec le < f6d6ralisme dualiste > d une extr6mit6 et le
< f6d6ralisme coop6ratif > de l'autre1. Le f6d6ralisme dualiste d6signe
un systdme dans lequel le niveau f6d6ral et celui des entit6s f6d6r6es
fonctionnent ind6pendamment l'un de l'autre. chaque pouvoir adopte
unilat6ralement ses propres normes juridiques formelles dans son
propre domaine de comp6tence. pour garantir l'autonomie et l,ind6-
pendance de chaque entit6, les comp6teices sont en principe r6parties

'l' w' sweruoeru, Federalism and regionarism in western Europe: a comparative and the-matic analysis, Basingstoke, palgrarTe, ZOOO, pp. +l_SO.


